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C- 16-12-2014 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 15 DECEMBRE 2014 
 

FINANCES – CONSTITUTION D'UNE PROVISION BUDGETAIRE POUR RISQUES 
D'EVOLUTION DES RESSOURCES DE FISCALITE ET DGF  

 
 

Monsieur Thierry DEVAUTOUR , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Instaurée par la loi de finances pour 2010, la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises (CVAE), assise sur la valeur ajoutée produite par les entreprises, remplace pour 
partie l’ancienne taxe professionnelle. Sont redevables de la CVAE les entreprises dont le 
chiffre d'affaires est supérieur à 500 000 €. Le taux de la CVAE progresse selon un barême 
national évolutif selon le Chiffres d’affaires entre 500 000 € et 50 000 000 € (taux maximum de 
1,5%). 
 
Depuis son instauration, ce produit de fiscalité s’est montré très volatile fragilisant la 
construction et l’équilibre budgétaire. En effet, cet impôt ne repose pas sur un stock (la valeur 
des immobilisations) comme l’ancienne Taxe Professionnelle mais un flux (la valeur ajoutée 
produite). De plus, on se situe sur une nouvelle imposition déclarative que les entreprises ont 
dû assimiler et les Services fiscaux apprendre à contrôler. 
 
 

EVOLUTION DES PRODUITS DE CVAE ENCAISSÉS OU ANNONCÉS 
 

2011 2012 2013 2014 2014 estimé 

8 854 365 € 8 995 811 € 12 327 894 € 9 620 166 € 12 003 421 € 

 
 
Aussi, afin de lisser ces fortes variations de recettes, il est proposé de mettre en réserve une 
partie de la CVAE annoncée pour 2015 en utilisant le régime comptable de la provision. Cela 
permettrait ainsi de prendre en charge tout ou partie de la baisse constatée dans les années à 
venir de cette recette de fiscalité et/ou des dotations de l’Etat. 
 
Vu le Plan Comptable Général et l’Instruction Comptable M 14, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2321-2 et R.2321-
2, 
 
Vu le budget primitif 2015 du budget principal approuvé le 15 décembre 2014, 
 
Considérant que le Conseil d’Agglomération doit déterminer de manière sincère le montant de 
la provision en fonction du risque estimé et l’inscrire au budget primitif ou à l’occasion d’un 
budget supplémentaire ou d’une décision modificative, 
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

- Décider la constitution d’une provision annuelle semi-budgétaire pour risques afférents 
aux évolutions de CVAE sur le budget principal ; 

 
- Décider que cette provision est fixée à 1 500 000€ ; 

 
- Décider que cette constitution de provision semi-budgétaire sera inscrite au budget 

principal 2015, en dépenses de la  section de fonctionnement, chapitre 68. 
 
 
 
 
Motion adoptée par 69 voix Pour et 10 voix Contre, Abstention : 2. 
 

Pour : 69  
Contre : 10 
Abstention : 2 
Non participé : 0 

 
 

Thierry DEVAUTOUR 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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